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Après plusieurs années avec un renchérissement moindre, la situation est totalement dif-
férente cette année. Une perte massive du pouvoir d'achat menace de s'abattre sur les 
salarié.e.s. S'y ajoutent les primes des caisses-maladie qui augmentent parfois vertigi-
neusement et dont l'évolution n'apparaît pas dans l'indice des prix à la consommation 
(IPC), et qui n'est ainsi pas prise en compte dans le calcul du renchérissement. Les or-
ganes responsables des syndicats et associations présents dans la CN BLS ont dès lors 
convenu de présenter les revendications suivantes:  
 
1. Pleine compensation du renchérissement pour la période de septembre 2021 à 
septembre 2022 

Il s'agit ici pour BLS de garantir le maintien du pouvoir d'achat à son personnel en lui oc-
troyant la pleine compensation du renchérissement ; ni plus, ni moins.  

2. Augmentation réelle des salaires de 1,5% pour tout le personnel soumis à la CCT 

Ces dernières années, les salaires ont pratiquement stagné pour la plupart des em-
ployé.e.s BLS. L'augmentation constante de la productivité et une compensation du léger 
renchérissement durant toute cette période ont été rétrocédées de manière insignifiante 
au personnel. En conséquence, la plupart des salaires réels ont baissé chez BLS au 
cours des dernières années.  

Les négociations salariales débutent le 2 novembre 2022. Nous te tiendrons au courant 
de l'évolution.  
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